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Arrêté n° ADM-149 2017 
 

 
ARRÊTÉ PORTANT CLOTURE  
D’UNE RÉGIE DE RECETTES 

Régie n°34310 
« Commission des jeunes» 

 
 

 

Le Maire de Jouars-Pontchartrain 

Vu décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et 
notamment l'article 22 ; 

Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15 novembre 
1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs; 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux ; 

Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être 
allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et 
montant du cautionnement imposé à ces agents ; 
Vu la délibération n° 034/2017 du conseil municipal en date du 30 mars 2017 autorisant le maire à 
créer,  modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 
municipaux en application de l’article L. 2122-22 alinéa 7 du code général des collectivités 
territoriales ; 

Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 22/08/2017 ; 
 

ARRÊTE 

Article 1 
À compter du 1er septembre 2017, la régie de recettes « Commission des jeunes» auprès du Directeur 
de la salle jeunes de la mairie de Jouars-Pontchartrain, installée à la mairie sise 1 rue Ste Anne,  est 
supprimée. 

Article 2 
 
Le Maire de Jouars-Pontchartrain et le comptable public assignataire de Montfort l'Amaury sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision. 
 

Fait à Jouars-Pontchartrain, le 1er août 2017. 
 

LE COMPTABLE ASSIGNATAIRE, 
 
 
 
 

Catherine NOWAK 

 LE MAIRE, 
 
 
 
 

Hervé LEMOINE 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

COMMUNE DE JOUARS PONTCHARTRAIN
 

 
 

 

Département des Yvelines 

  



 



 

 
 
 
 

Arrêté n° ADM-150-2017 
 

 
ARRÊTÉ PORTANT CLOTURE  D’UNE 

RÉGIE DE RECETTES 
Régie n°34308 

« Centre de loisirs maternel» 

 
 

 
 

Le Maire de Jouars-Pontchartrain 

Vu décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et 
notamment l'article 22 ; 

Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15 novembre 
1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs; 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux ; 

Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être 
allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et 
montant du cautionnement imposé à ces agents ; 
Vu la délibération n° 034/2017 du conseil municipal en date du 30 mars 2017 autorisant le maire à 
créer,  modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 
municipaux en application de l’article L. 2122-22 alinéa 7 du code général des collectivités 
territoriales ; 

Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 22/08/2017 ; 
 

ARRÊTE 

Article 1 
À compter du 1er septembre 2017, la régie de recettes « Centre de loisirs maternel» auprès du Directeur 
du  Centre de loisirs maternel de la mairie de Jouars-Pontchartrain, installée à la mairie sise 1 rue Ste 
Anne,  est supprimée. 

Article 2 
 
Le Maire de Jouars-Pontchartrain et le comptable public assignataire de Montfort l'Amaury sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision. 
 

Fait à Jouars-Pontchartrain, le 1er août 2017. 
 

LE COMPTABLE ASSIGNATAIRE, 
 
 
 
 

Catherine NOWAK 

 LE MAIRE, 
 
 
 
 

Hervé LEMOINE 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

COMMUNE DE JOUARS 
PONTCHARTRAIN 

 

 
 

 

  



 
 



 

 
 
 
 

Arrêté n° ADM-151-2017 
 

 
ARRÊTÉ PORTANT CLOTURE  D’UNE 

RÉGIE DE RECETTES 
Régie n°34311 

« Centre de loisirs maternel» 

 
 

 
 

Le Maire de Jouars-Pontchartrain 

Vu décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et 
notamment l'article 22 ; 

Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15 novembre 
1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs; 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux ; 

Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être 
allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et 
montant du cautionnement imposé à ces agents ; 
Vu la délibération n° 034/2017 du conseil municipal en date du 30 mars 2017 autorisant le maire à 
créer,  modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 
municipaux en application de l’article L. 2122-22 alinéa 7 du code général des collectivités 
territoriales ; 

Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 22/08/2017 ; 
 

ARRÊTE 

Article 1 
À compter du 1er septembre 2017, la régie de recettes « Centre de loisirs maternel» auprès du Directeur 
du  Centre de loisirs maternel de la mairie de Jouars-Pontchartrain, installée à la mairie sise 1 rue Ste 
Anne,  est supprimée. 

Article 2 
 
Le Maire de Jouars-Pontchartrain et le comptable public assignataire de Montfort l'Amaury sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision. 
 

Fait à Jouars-Pontchartrain, le 1er août 2017. 
 

LE COMPTABLE ASSIGNATAIRE, 
 
 
 
 

Catherine NOWAK 

 LE MAIRE, 
 
 
 
 

Hervé LEMOINE 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

COMMUNE DE JOUARS 
PONTCHARTRAIN 

 

 
 

 

  



 
 



 

 
 
 
 

Arrêté n° ADM-152-2017 
 

 
ARRÊTÉ PORTANT CLOTURE  D’UNE 

RÉGIE DE RECETTES 
Régie n°34307 

«  Centre de loisirs primaire  » 
 
 

 
 

Le Maire de Jouars-Pontchartrain 

Vu décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et 
notamment l'article 22 ; 

Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15 novembre 
1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs; 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux ; 

Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être 
allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et 
montant du cautionnement imposé à ces agents ; 
Vu la délibération n° 034/2017 du conseil municipal en date du 30 mars 2017 autorisant le maire à 
créer,  modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 
municipaux en application de l’article L. 2122-22 alinéa 7 du code général des collectivités 
territoriales ; 

Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 22/08/2017 ; 
 

ARRÊTE 

Article 1 
À compter du 1er septembre 2017, la régie de recettes « Centre de loisirs primaire  » auprès du directeur 
de centre de loisirs  de la mairie de Jouars-Pontchartrain, installée à la mairie sise 1 rue Ste Anne,  est 
supprimée. 

Article 2 
 
Le Maire de Jouars-Pontchartrain et le comptable public assignataire de Montfort l'Amaury sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision. 
 

Fait à Jouars-Pontchartrain, le 1er août 2017. 
 

LE COMPTABLE ASSIGNATAIRE, 
 
 
 
 

Catherine NOWAK 

 LE MAIRE, 
 
 
 
 

Hervé LEMOINE 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

COMMUNE DE JOUARS 
PONTCHARTRAIN 

 

 
 

 

  



 
 








































































































































































































































































































































































